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                                 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,  
                              DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

 
25 rue de la Montagne Sainte Geneviève – 75005 Paris 

 
 

SECRÉTARIAT GENERAL DU CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA 
RECHERCHE 

 
- CNESER – 

 
REUNION EN COMMISSION PERMANENTE 

 
AMPHI POINCARE 

 
3E RECTIFICATIF ET ADDITIF  A L’ORDRE DU JOUR 

 
SEANCE du 11 juillet 2017 

 
 
 
 

Matin 
 
 

1 - 9h30 : Conférence ministérielle du processus de Bologne à Paris (23 au 25 mai 2018) : quels 
enjeux pour la France ? 

 
Mme Simone Bonnafous, IGAENR  

 
2 – 11h00 : Etablissements  
 
Un texte est ajouté à l’ordre du jour 
 
- Projet d'arrêté portant création de regroupements de composantes au sein de l'université 

Sorbonne Université ; 
 
Présentation commune des trois projets de textes suivants  (avec 1 vote par texte) : 
 

o Projet de décret portant création de la COMUE Centre Val de Loire ; 
 

o Projet de décret modifiant le décret n° 2015-281 du 11 mars 2015 portant approbation 
des statuts de la  COMUE d'Aquitaine ; 

  
o Projet de décret modifiant le décret n° 2015-857 du 13 juillet 2015 portant approbation 

des statuts de la COMUE « Université confédérale Léonard de Vinci ». 
 
 
- Projet de décret modifiant le décret n° 2015-1064 du 20 août 2015 portant approbation des 

statuts de la communauté d’universités et établissements « Lille Nord de France ». 
 
 

Rapporteur : M. Gérard Maillet, sous-directeur  
Sous-direction du dialogue contractuel 

Département de la règlementation  (DGESIP B1 - 3), 
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Après midi 
 
 
3-  14h00 : Formations 
 
Deux textes sont retirés de l’ordre du jour 
 
 
- Projet de décret modifiant le décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de 

master - pour l’annexe actualisant pour la rentrée 2018-2019 la liste  des mentions 
dérogatoires. 

 
- Projet de décret relatif à l’aménagement des épreuves de certains examens de 

l’enseignement supérieur pour les candidats en situation de handicap et modifiant le code de 
l’éducation. 

 
- Projets de décret et d’arrêtés relatifs au diplôme national des métiers d'art et du design. 

(Sous réserve). 
 
 
- Projet de décret relatif à l'attribution du grade de licence aux titulaires du diplôme national 

d'art délivré par les établissements d'enseignement supérieur d'arts plastiques. 
 

Rapporteurs : Mme Rachel-Marie Pradeilles - Duval, 
chef du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, 

Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
Sous-direction des formations et de l’insertion professionnelle 

Didier Brunaux, chef du bureau de l'enseignement 
supérieur et de la formation professionnelle 
(direction générale de la création artistique, 

Ministère de la culture) 
 Jérôme Dupin, inspecteur de la création artistique, 

collège arts plastiques (direction générale de la 
création artistique, Ministère de la culture) 

 
 

Santé : 
 

 
- Projet d’arrêté portant habilitation à délivrer la capacité d'allergologie. 

 
- Projet d’arrêté fixant la réglementation spécifique applicable aux formations communes à la 

médecine et à l’odontologie dans le cadre du diplôme d’études spécialisées en chirurgie 
orale. 

 
- Projet d’arrêté modifiant l'arrêté en date du 14 juin 2016 habilitant les universités à délivrer 

le diplôme d'Etat de sage-femme, 
 

- Projet d’arrêté portant accréditation en vue de la délivrance du certificat de capacité 
d'orthoptie, 

 
- Projet d’arrêté portant accréditation en vue de la délivrance du certificat de capacité 

d'orthophonie. 
 

Rapporteurs : M. Cyril Roule, chef du bureau démographie et santé  (RH1)  
Direction générale de l'offre de soins ministère en charge de la santé  

M. Jean-Christophe Paul,  chef du département 
Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

Service de la stratégie des formations et de la vie étudiante 
Sous-direction des formations et de l’insertion professionnelle 

Département des formations de santé (DGESIP A1 - 4)  


